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Le temps de déplacement professionnel,
dépassant la « durée normale », n'est pas du
temps de travail effectif
Lorsque le temps de déplacement professionnel pour se rendre sur le lieu de travail dépasse le
temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail, le dépassement ne peut être
assimilé à du temps de travail effectif.
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Contexte de l'affaire
Un salarié est engagé en qualité d'assistant de délégation, emploi ultérieurement intitulé inspecteur régional, à compter du
20 septembre 1999.

Les parties ont conclu une convention de forfait en jours. 

Le salarié saisit la juridiction prud'homale le 1er août 2017 à l'effet d'obtenir l'annulation de sa convention de forfait en jours
et le paiement de diverses sommes au titre de l'exécution de son contrat de travail.

Il réclame notamment un rappel de salaire aux motifs de son temps de déplacement professionnel. 

La cour d'appel de Paris, par arrêt du 14 octobre 2020, considère que le dépassement du temps normal de déplacement
professionnel ouvrait droit à contrepartie, mais ne pouvait être assimilé à du temps de travail effectif.

La Cour de cassation confirme la cour d’appel et rappelle les principes suivants : 

Lorsque le temps de déplacement professionnel pour se rendre sur le lieu d'exécution du contrat de travail dépasse le
temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail ;
Il appartient au juge, en l'absence d'accord collectif ou d'engagement unilatéral pris conformément aux textes qui le
prévoient, de déterminer la contrepartie due au salarié. Il ne peut pour ce faire assimiler le temps de trajet entre le
domicile et le lieu de travail à un temps de travail effectif.

Extrait de l’arrêt :

Réponse de la Cour

Lorsque le temps de déplacement professionnel pour se rendre sur le lieu d'exécution du contrat de travail13.
dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail, il appartient au juge, en
l'absence d'accord collectif ou d'engagement unilatéral pris conformément aux textes qui le prévoient, de
déterminer la contrepartie due au salarié. Il ne peut pour ce faire assimiler le temps de trajet entre le domicile
et le lieu de travail à un temps de travail effectif.
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Après avoir retenu, par une appréciation souveraine des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis,14.
que l'engagement unilatéral de l'employeur en date du 7 janvier 2016 n'avait pas été pris après consultation des
délégués du personnel et qu'il n'était dès lors pas conforme aux prescriptions légales le prévoyant, la cour
d'appel a, à bon droit, déterminé la contrepartie due au salarié sans assimiler le taux horaire à celui du temps
de travail effectif.

Le moyen, qui est inopérant pour la période antérieure au 7 janvier 2016, n'est donc pas fondé.15.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi ; 
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Cour de cassation du 25 octobre 2023, pourvoi n°20-22800

Nous profitons de l’affaire présente pour faire quelques rappels concernant le temps de déplacement professionnel.

Les informations qui vous sont communiquées ci-après sont extraites de notre fiche pratique consacrée à cette
thématique : 

%link% 

Lire aussi : Le temps de déplacement professionnel Fiche pratique

Le temps de déplacement professionnel obéit à des règles particulières mises en œuvre par la loi de programmation pour la
cohésion sociale de 2005, modifiées par la loi travail. Quelles sont les règles de fonctionnement ?

Rappel de la jurisprudence de 2004
Avant de donner la définition du temps de déplacement, il est bon d’avoir à l’esprit une jurisprudence de la cour de cassation
de 2004. Les juges avaient indiqué alors que :

Si le temps de déplacement est supérieur au temps normal, alors ce dépassement constitue du temps de travail.

Extrait de l’arrêt :

Mais attendu, d'abord, que le temps de trajet pour se rendre d'un lieu de travail à un autre lieu de travail constitue
un temps de travail effectif ;

Et attendu que la cour d'appel, qui a constaté que les salariés devaient se rendre pour l'embauche et la débauche à
l'entreprise et qu'ils étaient dès lors à la disposition de l'employeur et ne pouvaient vaquer à des occupations
personnelles, a exactement décidé que le temps de transport entre l'entreprise et le chantier constituait un temps
de travail effectif ;

Attendu, ensuite, que c'est à bon droit que la cour d'appel a décidé que le temps de travail effectif ne peut être
rémunéré sous forme de primes et a refusé de déduire de la créance des salariés au titre des heures
supplémentaires les sommes payées au titre d'indemnités de transport ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois ;

Cour de cassation chambre sociale Audience publique du mercredi 16 juin 2004 
N° de pourvoi: 02-43685 02-43690 Publié au bulletin 

La loi du 18 janvier 2005
La loi de 2005 met fin à cette position afin de donner une définition légale du temps de déplacement.

C’est l’article 69 de la dite de « cohésion sociale » qui donne la définition du temps de déplacement comme suit :

Loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale

Article 69

Après le troisième alinéa de l'article L. 212-4 du code du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

https://www.legisocial.fr/contrat-de-travail/duree-de-travail/temps-deplacement-professionnel-2019.html
https://www.legisocial.fr/contrat-de-travail/duree-de-travail/temps-deplacement-professionnel-2019.html
https://www.legisocial.fr/contrat-de-travail/duree-de-travail/temps-deplacement-professionnel-2019.html
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« Le temps de déplacement professionnel pour se rendre sur le lieu d'exécution du contrat de travail n'est pas un
temps de travail effectif. Toutefois, s'il dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de
travail, il doit faire l'objet d'une contrepartie soit sous forme de repos, soit financière, déterminée par convention
ou accord collectif ou, à défaut, par décision unilatérale de l'employeur prise après consultation du comité
d'entreprise ou des délégués du personnel, s'ils existent. La part de ce temps de déplacement professionnel
coïncidant avec l'horaire de travail ne doit pas entraîner de perte de salaire. »

Conclusions

Le temps de déplacement professionnel correspond au temps passé par le salarié pour se rendre de son domicile à son1.
travail et vice versa ;
Le temps de déplacement professionnel n’est pas du temps de travail effectif ;2.
Toutefois, lorsque le temps de déplacement dépasse le « temps normal », il doit faire l’objet d’une contrepartie.3.

Définition générale depuis la loi travail
Le temps de déplacement professionnel pour se rendre sur le lieu d'exécution du contrat de travail n'est pas un temps de1.
travail effectif ;
Toutefois, s'il dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail, il fait l'objet d'une2.
contrepartie soit sous forme de repos, soit sous forme financière.
La part de ce temps de déplacement professionnel coïncidant avec l'horaire de travail n'entraîne aucune perte de salaire.3.

Article L3121-4

Modifié par LOI n°2016-1088 du 8 août 2016 - art. 8 (V)

Le temps de déplacement professionnel pour se rendre sur le lieu d'exécution du contrat de travail n'est pas un
temps de travail effectif.

Toutefois, s'il dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail, il fait l'objet d'une
contrepartie soit sous forme de repos, soit sous forme financière. La part de ce temps de déplacement
professionnel coïncidant avec l'horaire de travail n'entraîne aucune perte de salaire.


